
 
 
Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 294 

 
Séance publique du 
mercredi 20 juillet 
2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 
 

  

 

Convention de partenariat pour l'organisation de trois ciné-concerts au 
Cinéma Nestor Burma dans le cadre du festival « Accordéon Pluriel » du 23 

au 25 septembre 2016 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :   
 
Créé en 2014 à l’initiative de l’association Odette Louise, le festival « Accordéon pluriel » lance sa troisième 
édition dans le quartier de Celleneuve, du 23 au 25 septembre 2016. Inscrit dans une démarche de proximité, le 
festival est désormais piloté par l’association Montpellier accordéon et s’associe avec différents acteurs locaux 
du quartier Celleneuve : associations, structures culturelles, commerçants. Il a notamment noué des partenariats 
suivis avec le comité de quartier, les associations Odette Louise et Chamaré, la Maison Pour Tous Marie Curie 
et le cinéma Nestor Burma. 
 
Le festival « Accordéon pluriel » vient souligner le fort dynamisme culturel du quartier de Celleneuve. Il permet 
au plus grand nombre de découvrir les esthétiques musicales diversifiées possibles avec l’accordéon, en 
s’éloignant de l’image traditionnelle de cet instrument. Le festival « Accordéon pluriel » est en outre le seul 
événement dédié à l’accordéon sur le territoire héraultais.  
 
La Ville de Montpellier soutient depuis son origine ce festival porté d’abord par l’association Odette Louise puis 
par l’association Montpellier accordéon. Outre une subvention au projet et un accompagnement en termes de 
communication, la Ville de Montpellier met à disposition le Cinéma Municipal Nestor Burma pour 
l’organisation de trois ciné-concerts durant le festival, dont un destiné au jeune public. Ces séances spéciales 
sont animées par l’accordéoniste Benjamin Macke. Elle prend en charge les honoraires de l’intervenant ainsi que 
ses frais de déplacement et de restauration durant la durée de sa présence lors du festival pour un montant de 
1351,90 € qui constitue une subvention en nature valorisable dans les comptes de l'association; les recettes de 
billetterie liées à ce festival seront au seul bénéfice du cinéma Nestor Burma. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 Juillet 2016   


